
 
 

 

 

Délibération n° 3-2025 

 

 
 

 Objet :  
 

Valeur vénale des chemins de 

remembrement 

 
 

 

 

Membres en exercice : 13 

Membres présent(e)s : 12 

Ayant pris part au vote : 12 

Dont ayant donné procuration : 0 

 

Date de convocation : 

31/01/2025 

Date d’affichage : 

31/01/2025 

COMMUNE DE TREPOT 

25620 (INSEE 25569) 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil 

Municipal 

Séance du 10 février 2025 
L'an deux-mil-vingt-quatre, le dix février à 20 heures 15 minutes, le 

Conseil Municipal de la commune de TREPOT, s'est réuni à la salle du 

conseil de la Mairie après convocation légale, sous la présidence de 

Monsieur Gérard MOUGIN, Maire. 

 

Etaient présent(e)s : MOUGIN Gérard, PROST Pierre, HANRIOT-

COLIN Sabrina, PERROT Denis, BARTOLOZZI Sophie, DOLE Jean-

Claude, HENRIOT-COLIN Stéphane, JUILLARD Mathieu, MILLET 

Stéphanie, PERROT Nathalie, TAILLARD Didier, VUITTON Céline,  
 

Absent(e)s excusé(e)s (sans procuration) : LATHELIER Marine. 

 
 

Il a été procédé conformément à l'article L 2121-15 du Code Général 

des Collectivités Territoriales à l'élection d'un secrétaire pris dans le 

conseil, M. DOLE Jean-Claude ayant obtenue la majorité des 

suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a 

acceptées. 
 

Le Président a déclaré la séance ouverte. 

 

 

 

Délibérations jointes : Délibération de Dissolution de l’AFR, et Délibération 

d’Acceptation du transfert de l’actif et du passif de l’AFR de TREPOT. 

 

Dans le cadre de la dissolution de l’AF de Trepot et dans l’optique du transfert 

des bien à la commune, il est demandé par le notaire d’estimer la valeur vénale 

des parcelles concernées. 

 

Il s’agit des parcelles :  

 

ZA 35 : Prés de l’Hôpital, 

ZB 14 : Champs de Scey, 

ZB 19 : Champs de Scey, 

ZB 25 : Malpommier, 

ZB 36 : Au Craie, 

ZB 47 : Au Craie, 

ZC 4 : Devant Noserois, 

ZC 5 : Lalemel, 

ZC 22 : Lalemel, 

ZC 27 : Au petit longe queue, 

ZC 40 : Noserois, 

ZD 16 : La Touvière, 

ZD 35 : Aux Charmes, 



ZD 44 : A la Courbotte, 

ZD 61 : L’Angle batard, 

ZD 71 : Ronchot Girard, 

ZE 1 : Longe queue, 

ZE 9 : Longe queue, 

ZE 14 : Bois de Narbaux et de Maupois, 

ZH 13 : La Fauchotte, 

ZH 29 : La Vacagnole, 

ZH 39 : Cholasaux, 

ZI 8 : Bas des routes, 

ZI 24 : La Seusse, 

ZI 36 : Nangléasiron, 

ZK 1 : Sous Orgevaux, 

ZK 7 : Devant la Sanglounière, 

ZK 13 : Nangléasiron, 

ZK 17 : Nangléasiron, 

ZK 23 : Nassie, 

ZK 34 : Prés Courtots, 

ZK 36 : Prés Courtots, 

ZK 53 : Aux Chaux, 

ZK 60 : La Sanglounière. 

 

La valeur vénale globale de ces parcelles est estimée ainsi : 75 600 €. 

 
Voix POUR :  12  Voix CONTRE : 0 Abstention : 0 

 

 

Délibéré en séance les jours, mois et ans susdits. 

      Le Maire, Gérard MOUGIN 

        

 


